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cution des projets dans Jes territoires palestiniens 
occupes, y compris Jerusalem, en cooperation avec 
les organisations et organismes palestiniens locaux 
interesses; 

5. Demande egalement que J'assistance des Na
tions Unies au peuple palestinien dans Jes pays 
d'accueil arabes lui soit fournie par l'intermediaire 
des institutions specialisees, des programmes, organes 
et autres organismes des Nations Unies en consulta
tion avec les parties interessees et conformement aux 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale et du 
Conseil economique et social; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-septieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social, sur les progres realises dans J'application de 
la presente resolution. 

84e seance pleniere 
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'36/71. Annee internationale du Iogement des sans-abri 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 35/76 du 5 decembre 1980, 
dans laquelle elle a exprime l'avis qu'une annee inter
nationale consacree aux problemes des sans-abri dans 
Jes regions urbaines et rurales des pays en develop
pemen t pourrai t offrir une occasion appropriee d' appe
ler )'attention de la communaute internationale sur 
ces problemes, 

Reconnaissant le serieux et !'aggravation generale 
de la situation des sans-abri dans Jes pays en deve
loppement, 

Soulignant que la construction, !'amelioration et 
l'entretien de logements, d'equipements connexes et 
de services sociaux peuvent contribuer considerable
ment au developpement national, 

Convaincue de l'imperieuse necessite de mobiliser 
efficacement Jes competences et les moyens impor
tants que Jes sans-abri eux-memes possedent pour 
construire, ameliorer et entretenir leurs propres loge
ments et quartiers, 

Convaincue egalement qu'en raison de leur com
plexite et de leur ampleur les problemes des sans-abri 
exigent une action coordonnee et concertee a tous 
les niveaux, 

Persuadee qu'une annee internationale du loge
ment des sans-abri pourrait constituer un moyen de 
sensibiliser davantage I' opinion publique aux niveaux 
local, national, regional et mondial et declencher un 
mouvement qui entrainerait une amelioration consi
derable de la situation des sans-abri, 

Considerant que Jes activites relatives aux etablis
sements humains revetent une importance concrete 
pour la realisation des buts et objectifs de la Strategie 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement16 • 

Notant avec satisfaction les mesures de suivi prises 
jusqu'a present par les Etats Membres en vue d'appli
quer les recommandations d'Habitat : Conference des 

16 Voir resolution 35/56, annexe, par. 159 et 160. 

Nations Unies sur Jes etablissements humains 17 et 
l'appui fourni par le Centre des Nations Unies pour les 
etablissements humains (Habitat) aux pays en deve
loppement pour faciliter ce suivi, 

Rappe/ant a ce sujet sa decision 35/424 du 5 de
cembre 1980 et la resolution 1980/67 du Conseil eco
nomique et social, en date du 25 juillet 1980, sur Jes 
principes directeurs concernant Jes annees internatio
nales et Jes anniversaires, 

Prenant note de la resolution 1981/69 B du Conseil 
economique et social, en date du 24 juillet 1981, con
cernant la proposition tendant a la proclamation d'une 
annee internationale du logement des sans-abri, 

1. Decide, en principe, de designer l'annee 1987 
Annee internationale du logement des sans-abri, etant 
entendu que les criteres de financement et d'organi
sation des annees internationales enonces dans !'an
nexe a la resolution 1980/67 du Conseil economique 
et social seront respectes; 

2. Prie le Directeur executif du Centre des Nations 
Unies pour les etablissements humains (Habitat) 
d'elaborer une proposition contenant un programme 
precis de mesures et d'activites a entreprendre avant 
et pendant I' Annee internationale du logement des 
sans-abri et de faire rapport a ce sujet au Conseil 
economique et social par l'intermediaire de la Com
mission des etablissements humains; 

3. Prie le Secretaire general d'etablir, a partir de 
ladite proposition, un rapport sur les questions d'orga
nisation relatives a la celebration de I' Annee interna
tionale du logement des sans-abri en 1987, notamment 
en ce qui concerne la disponibilite de contributions 
volontaires, rapport qui sera presente a I' Assemblee 
generale !ors de sa trente-septieme session, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social en 1982; 

4. Lance un appel a tous les Etats, aux organi
sations intergouvernementales et non gouvernemen
tales et au grand public pour qu'ils manifestent un 
soutien approprie a I' Annee internationale du loge
ment des sans-abri. 
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36/72. Etablissements humains 

A 

RAPPORT DE LA COMMISSION 
DES ET ABLISSEMENTS HUMAINS 

L"Assemblee generate, 
Rappe/ant ses resolutions 32/162 du 19 decembre 

1977, relative aux arrangements institutionnels pour 
la cooperation internationale dans le domaine des 
etablissements humains, et 34/116 du 14 decembre 
1979 concernant le renforcement des activites relati
ves aux etablissements humains, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du I er mai 1974, con tenant la Declaration 

17 Voir Rapport d'Hahitat : Conference des Nations Unies sur 
les etahlissements humains. Vancouver, 31 mai-11 juin 1976 (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F.76.IV.7 et rectifi
catif), chap. II. 
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et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 3281 
(XXIX) du 12 decembre 1974, contenant la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au developpe
ment et a la cooperation economique internationale, 

Rappe/ant en outre la Declaration de Vancouver 
sur les etablissements humains, 197618 et les autres 
recommandations d'Habitat : Conference des Nations 
Unies sur les etablissements humains 19

, 

Affirmant !'importance de la promotion du deve
loppement des etablissements humains en tant que 
mesure distincte et specifique pour la realisation des 
buts et objectifs de la Strategie internationale du 
developpement pour la troisieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, adoptee par I' As
semblee generale dans sa resolution 35/56 du 5 de
_cembre 1980, 

Reaffirmant que le developpement des etablisse
ments humains devrait etre considere et pris en ligne 
de compte dans le contexte des plans et priorites 
nationaux et du developpement de tous les pays, en 
particulier des pays en developpement, 

Reconnaissant que la Commission des etablisse
ments humains a continue de s'attaquer d'une maniere · 
efficace aux questions de fond qui se posent dans le 
domaine des etablissements humains et qui preoccu
pent au premier chef Jes Etats Membres, en particu
lier les pays en developpement, 

Prenant note de la resolution 1981/69 A du Conseil 
economique et social, en date du 24 juillet 1981, rela
tive a la cooperation internationale dans le domaine 
des etablissements humains, 

Ayant examine le rapport de la Commission des eta
blissements humains sur Jes travaux de sa quatrieme 
session 2°, 

1. Prend acte du rapport de la Commission des 
etablissements humains sur les travaux de sa quatrieme 
session; 

2. Accueille avec satisfaction la resolution 4/ 1, 
intitulee "Communique de Manille concernant un 
mouvement pour Jes etablissements humains", adop
tee le 6 mai 1981 par la Commission des etablisse
ments humains a sa quatrieme session21 ; 

3. Prie instamment la Commission des etablisse
ments humains de continuer, pour la formulation et 
!'execution de ses programmes relatifs aux etablisse
ments humains, d'avoir egard et de fournir un soutien 
adequat a la cooperation technique entre pays en 
developpement. 

18 Ibid., chap. I•'. 
19 Ibid., chap. II et III. 
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20 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-sixieme 
session, Supplement n° 8 (A/36/8). 

21 Ibid., annexe I. 

B 

SOURCES D'ENERGIE RENOUVELABLES 
POUR LES ET ABLISSEMENTS HU MAINS 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 33/ 148 du 20 decembre 
1978, 34/190 du 18 decembre 1979 et 35/204 du 16 de
cembre 1980, relatives a la convocation de la Confe
rence des Nations Unies sur Jes sources d'energie 
nouvelles et renouvelables, 

Prenant note de la resolution 1981/69 C du Conseil 
economique et social, en date du 24 juillet 1981, rela
tive a des sources d'energie nouvelles et renouvela
bles pour Jes etablissements humains, 

Prenant acte, a cet egard, du Rapport de la Confe
rence des Nations Unies sur Jes sources d'energie 
nouvelles et renouvelahles 22 , qui s'est tenue a Nairobi 
du 10 au 21 aout I 981, 

1. Exprime sa satisfaction de la contribution du 
Centre des Nations Unies pour les etablissements 
humains (Habitat) a la preparation et au succes de la 
Conference des Nations Unies sur les sources d'ener
gie nouvelles et renouvelables; 

2. Prie le Directeur executif du Centre des Nations 
Unies pour les etablissements humains de prendre Jes 
mesures voulues pour assurer !'application des re
commandations de la Conference des Nations Unies 
sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables 
qui relevent de la competence du Centre. 

C 
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MOBILISATION DE RESSOURCES FINANCIERES POUR LE 
CENTRE DES NATIONS UNIES POUR LES ETABLISSE
MENTS HUMAINS (HABITAT) 

L 'Assemb/ee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 35/77 D du 5 decembre 
1980, dans laquelle elle a lance un appel pressant a 
tous les Etats et aux institutions financieres appro
priees pour qu'ils versent des contributions volon
taires a la Fondation des Nations Unies pour !'habitat 
et Jes etablissements humains, afin d'appuyer Jes acti
vites du Centre des Nations Unies pour les etablisse
ments humains (Habitat), ou augmentent leurs contri
butions, 

Notant qu'il continue d'exister un besoin de res
sources financieres pour executer integralement les 
activites projetees par le Centre au titre du programme 
de travail pour l'exercice biennal 1982-1983 et du 
projet de plan a moyen terme pour la periode de 
1984-1989 approuves par la Commission des etablis
sements humains a sa quatrieme session23 , 

Prenant note de la resolution 1981/69 A du Conseil 
economique et social, en date du 24 juillet 1981, en 
particulier des paragraphes 4 et 5 ayant trait a la neces-

22 Publication des Nations Unies, numero de vente : F.81.1.24. 
23 Documents officiels de l'Assemblee generale. trente-sixieme 

session, Supplement n° 8 (A/36/8), annexe I, decisions 4/17 et 
4/18. 
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site d'un financement adequat des activites liees aux 
projets du Centre, 

Exprimant sa sathifaction aux gouvernements qui 
ont deja fourni des contributions financieres pour Jes 
activites du Centre, 

Reitere l'appel urgent adresse aux Etats Membres 
pour qu'ils versent des contributions a la Fondation 
des Nations Unies pour !'habitat et les etablissements 
humains et, si possible, en augmentent le montant, 
afin d'appuyer les activites du Centre des Nations 
Unies pour Jes etablissements humains (Habitat), et 
fait appel a tous ceux qui n'ont pas encore verse de 
contributions, en particulier les pays developpes et 
les autres pays qui en ont les moyens, pour qu'ils 
versent aussi des contributions volontaires. 
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36/73. Conditions de vie du people palestinien 

L' Assemblee genera le, 

Rappe/ant la Declaration de Vancouver sur les eta
blissements humains, 197624 et Jes recommandations 
pertinentes concemant les mesures a prendre a !'eche
lon national25 , adoptees par Habitat : Conference des 
Nations Unies sur les etablissements humains, 

Rappe/ant ega/ement la resolution 3, intitulee 
"Conditions de vie des Palestiniens dans les territoires 
occupes", qui figure parmi Jes recommandations 
relatives a la cooperation internationale adoptees par 
Habitat : Conference des Nations Unies sur les eta
blissements humains26 , ainsi que les resolutions 2026 
(LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil economique et so
cial, en date des 4 aout 1976 et 3 aout 1977, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 3236 (XXIX) et 
3237 (XXIX) du 22 novembre 1974, 31/110 du 16 de
cembre 1976, 32/171 du 19 decembre 1977, 33/110 du 
18 decembre 1978, 34/113 du 14 decembre 1978 et 
35/75 du 5 decembre 1980, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
Ies conditions de vie du peuple palestinien27 ; 

2. Denonce le refus d'Israel de permettre au 
groupe d' experts sur les repercussions sociales et 
economiques de !'occupation israelienne sur les con
ditions de vie du peuple palestinien dans les territoires 
arabes occupes28 de se rendre dans les territoires 
palestiniens occupes par Israel; 

3. Condamne Israel pour la deterioration des con
ditions de vie du peuple palestinien dans les territoires 
palestiniens occupes; 

4. Affirme que !'elimination de !'occupation israe
lienne est une condition prealable necessaire au deve
loppement economique et social du peuple palestinien 
dans Ies territoires palestiniens occupes; 

5. Reconnait la necessite d'un rapport complet sur 
la deterioration de la situation economique et sociale 

24 Rapport d' Habitat : Conference des Nations Unies sur les eta
blissements humains, Vancouver, 31 mai-11 juin /976 (publication 
des Nations Unies, numero de vente: F.76.IV.7 et rectificatif), 
chap. 1er. 

2~ Ibid., chap. II. 
26 lbid., chap. lll. 
27 A/36/260 et Add. I a 3. 
28 Pour le rapport du Groupe d'experts, voir A/35/533, annexe I. 

du peuple palestinien dans Ies territoires palestiniens 
occupes; 

6. Prie le Secretaire general d'etablir un rapport 
complet et analytique sur la deterioration des condi
tions de vie du peuple palestinien dans les territoires 
palestiniens occupes et de le presenter a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-septieme session, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social; 

7. Prie ega/ement le Secretaire general, lors de 
l'etablissement du rapport susmentionne, de consulter 
!'Organisation de liberation de la Palestine, represen
tant du peuple palestinien, et de cooperer avec elle. 
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36/74. Plan d'ensemble pour une etude mondiale sur 
le role des femmes dans le developpement 

L'Assemb/ee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du ier mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique intemationale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 35/56 du 5 de
cembre 1980, en annexe a laquelle figure la Strategie 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Rappe/ant en outre les dispositions relatives a la 
participation des femmes au developpement figurant 
dans les documents adoptes a la Conference mondiale 
de la Decennie des Nations Unies pour la femme : 
egalite, developpement et paix29 , 

Rappe/ant sa resolution 35/78 du 5 decembre 1980, 
relative a la participation effective et a !'integration 
des femmes au developpement, dans laquelle elle a 
notamment demande I'etablissement d'un plan d'en
semble detaille pour une etude interdisciplinaire et 
multisectorielle sur le role des femmes dans le deve
loppement global, 

Ayant cl I' esprit la Strategie internationale du deve
loppement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, en particulier les mesu
res speciales concernant !'integration des femmes au 
developpement global aux fins d'assurer la participa
tion des femmes, sur un pied d'egalite, a la fois 
comme agents et comme beneficiaires, dans tous Jes 
secteurs et a tous Jes niveaux du processus de deve
loppement, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general 
relatif a un plan d'ensemble pour une etude mondiale 
sur le role des femmes dans le developpement30 , 

l. Souligne la necessite d'une etude multisecto
rielle et interdisciplinaire sur le role des femmes dans 
le developpement; 

29 Yoir Rapport de la Conference mondiale de la Decennie de.1· 
Nations Unies pour la femme : ega/ite, developpement et paix, 
Copenhague, 14-30 juillet 1980 (publication des Nations Unies, 
numero de vente : F .80.IV .3 et rectificatiO, chap. 1er. 

,o A/36/590. 


